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Traité Erouvin

Michna 9 - Chapitre 8

חָצֵר שֶׁהִיא פְחוּתָה מֵאַרְבַּע אַמּוֹת, אֵין שׁוֹפְכִין לְתוֹכָהּ מַיִם
בַּשַּׁבָּת, אֶלָּא אִם כֵּן עָשׁוּ לָהּ עוּקָה מְחַזֶּקֶת סָאתַיִם מִן הַנֶּקֶב
וּלְמַטָּן, בֵּין מִבִּפְנִים וּבֵין מִבַּחוּץ, אֶלָּא שֶׁמִּבַּחוּץ צָרִיךְ לִקְמֹר,

וּמִבִּפְנִים אֵין צָרִיךְ לִקְמֹר.

Concernant une cour commune dont la surface est inférieure à 4 coudées [de côté], il est interdit d’y verser des
eaux [usagées] pendant Chabbat, sauf si on a creusé [au préalable] une fosse pouvant contenir un volume de
deux Séïne entre le trou [du conduit d’évacuation donnant sur un « Domaine public »] et son fond, et ce, qu’elle soit
à l’extérieur [de la cour] ou à l’intérieur.

Néanmoins, lorsqu’elle se trouve] à l'extérieur, il faut la recouvrir, tandis qu'a l’intérieur, il n’est pas nécessaire de la
recouvrir.
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